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LE MOT DU MAIRE  	C’est déjà la rentrée. Une parmi tant d’autres pourrais-je écrire ? Pas vraiment ! En effet, celle-ci verra la fusion de Louzac et de Saint André entrer dans les faits. Elle est officielle à compter du 1er septembre puisque c’est la date retenue par le Préfet de la Charente dans son arrêté.

					Comme cela a été plusieurs fois répété, cela ne changera rien pour la vie des administrés. Qu’il soit de Louzac ou de Saint André, chaque habitant a fait, et fera donc encore, l’objet d’un traitement équitable. C’est normal puisque les lois nationales s’appliquent à tous.

					L’une par exemple oblige les communes à abandonner l’emploi des désherbants et autres produits phytosanitaires dans les espaces publics. Le calendrier d’application est très strict et ne fera pas l’objet de dérogation lorsqu’il sera complètement effectif.

					Cette interdiction s’applique donc également aux cimetières. C’est pourquoi, par anticipation, l’équipe municipale a décidé de satisfaire à cet objectif de développement durable. De plus l’utilisation de telles substances n’est pas neutre pour la santé humaine et tout employeur doit veiller à ne pas mettre en danger son personnel en l’exposant à un risque éventuel. D’autant que celui-ci est de plus en plus avéré et donc connu. 

					Je sais que les lieux de mémoire que constituent les cimetières sont toujours un sujet sensible. Nous avons toujours voulu que leur entretien soit le mieux possible. Certes le désherbage était pratique mais non satisfaisant en terme de biodiversité et de santé. Et surtout il va devenir illégal.

					Depuis cette année les services techniques municipaux ont donc adapté leur mode de travail à ce nouvel objectif : les tontes sont plus fréquentes, la bêche a repris du service, les parties peu fréquentées, et notamment les allées, seront engazonnées avec des variétés se développant peu.

					2018 est la première année de cette gestion nouvelle : donc tout ne sera pas parfait. Il faudra être compréhensif. Mais dès 2019 et donc en 2020 le résultat satisfera le plus grand nombre. J’en suis persuadé. Et ainsi nous répondront à la nouvelle réglementation avec surtout le souci majeur de préserver chacun d’entre nous de nuisances chimiques.

					Les règles environnementales évoluent, chacun doit s’y adapter. Le changement des habitudes n’est pas toujours aisé mais le résultat obtenu convaincra même les plus sceptiques.
					
			 									Lilian JOUSSON
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BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

Accueil des lecteurs par les bénévoles dès le 03 septembre  :  chaque lundi de 14 H à 17 H, mercredi de 16 H à 18 H et samedi de 10 H à 12 H

    ASSISTANTE SOCIALE

Pour la prochaine permanence de Mme MERCERON, en mairie de Louzac, il est obligatoire de prendre rendez-vous au  05.16.09.51.25. 

TRI SÉLECTIF

Prochaines collectes des sacs jaunes (les mettre la veille au soir après 20 H) :                                      -  lundi 10 septembre           - lundi 24 septembre
Distribution des sacs jaunes en porte à porte par CALITOM  dans la 2ème quinzaine de septembre.

        DÉMARCHAGES ABUSIFS

	Toute l’année et encore plus particulièrement en cette période, des démarcheurs de tout horizon peuvent se présenter à votre domicile pour proposer divers produits, travaux ou prestations.
	Soyez extrêmement vigilants car il peut s’agir souvent d’arnaque. Au moindre doute n’hésitez pas à prévenir la gendarmerie ou la Mairie. Celle-ci ne cautionne jamais le passage d’un quelconque démarcheur. 

    OISEAUX EXOTIQUES

	Le Club Ornithologique Saintongeais renoue avec son expo-bourse d’oiseaux. Cette 8eme édition est fixée au dimanche 30 septembre de 9 H à 18 H 30 à la salle polyvalente, entrée gratuite.
AGENDA

DIANE DES BORDERIES
Vendredi 31 août                                              20 H 30
Assemblée Générale de la  Société de chasse 
au nouveau local de SAINT LAURENT DE 
COGNAC (à côté des services techniques)

ÉCOLES
Lundi 03 septembre
Rentrée des classes  (Louzac à 8 H 30 et Saint André à 8 H 45)

DIANE DES BORDERIES
Samedi 08 septembre
Vente des cartes de chasse toute la matinée au local de SAINT LAURENT DE COGNAC

PÉTANQUE
Vendredi 21 septembre                                     14 H 30
Jeux de boules (doublette et tête à tête) au 
Fief  des Groies

OISEAUX EXOTIQUES
Dimanche 30 septembre
8eme  expo-bourse au  complexe polyvalent de 9 H à 18 H 30 (entrée gratuite)

PAROISSE

Pas de messe en septembre.

ÉTAT-CIVIL

NAISSANCE :
Lizie Marguerite CORNUAULT                      18 août

YOGA

Reprise à partir du mercredi 05 septembre des  séances animées par Cécile PARADOT, chaque semaine au tarif de 6 € à la salle des fêtes de Louzac soit  de 10 H 30 à  12 H, soit de 18 H 30 à 20 H.
Renseignements et inscriptions :  06.45.61.40.42

GYMNASTIQUE BIEN ȆTRE

	Reprise à partir du jeudi 06 septembre des séances animées par Solange PELLERIN et basées sur étirements, respirations, sophro-relaxation, pilates, etc… La séance, adaptée à tous et au tarif de 7 €, se déroule à la salle des fêtes de Louzac de 16 H à 17 H.
Renseignements et inscriptions :  05 45 32 59 27 
			                    06 82 39 41 19

NOUVEAUX ARRIVANTS

	Tout nouvel habitant sur la commune est invité à se signaler à la mairie.
	C’est  simple  comme  un coup de téléphone ( 05.45.82.18.80), un courriel informatique (mairie.louzacstandre@wanadoo.fr) ou bien mieux encore en passant au secrétariat (ouvert les lundi, mercredi, jeudi et vendredi, matin et après-midi).
THÉATRE

La Troupe des Borderies débute en septembre les répétitions pour sa nouvelle pièce « Le technicien » d’Eric ASSOUS. La première est prévue le 19 janvier 2019 suivie d’une tournée jusqu’en avril.

LISTE ÉLECTORALE

Les modalités d’inscription devant bientôt changer, l’inscription est encore possible en mairie. Vous devez vous présenter muni(e) d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile.
[bookmark: _GoBack]En mai 2019 sont organisées les élections pour élire les députés européens.	

CHIENS

Les chiens peuvent-ils être un problème sur une Commune ?  Ces animaux de compagnie sont-ils un souci ? En règle générale, absolument pas, mais ils peuvent le devenir en causant des nuisances de plusieurs ordres.
Il est régulièrement rappelé qu’ils ne doivent pas être errants. Un chien peut exceptionnellement échapper à la surveillance de son maître. Quand c’est fréquemment, parfois même quotidiennement, là il y a problème. Et la responsabilité du propriétaire peut donc être engagée en cas d’incident voire d’accident. La capture de l’animal par les services municipaux n’est pas toujours aisée. Quand c’est possible cela conduit à une mise en fourrière aux frais du propriétaire.
De plus en plus également le Maire reçoit des plaintes d’habitants qui se plaignent d’aboiements intempestifs. Là encore s’il s’agit d’aboiement occasionnel il n’y a rien à dire. En effet il est à rappeler que le langage du chien passe par l’aboiement qui est aussi un moyen d’avertir d’un danger ou d’une intrusion.
Là où c’est réellement problématique c’est quand l’animal en l’absence de présence humaine à ses côtés aboie de façon intempestive et durable, de jour comme de nuit. La nuisance est alors caractérisée. Cela créé des conflits de voisinage et des tensions qui ne devraient pas avoir lieu d’être. Des moyens simples existent pour réduire la gêne constatée. Les propriétaires doivent les mettre en œuvre afin de conserver à notre Commune son caractère calme et paisible.
Enfin, on retrouve parfois sur les trottoirs et le devant des  habitations des excréments. Et on constate alors le peu de civisme de certains de nos concitoyens, qui promenant leur chien, lui laisse faire ses « besoins » dans des lieux inappropriés alors que la nature est si proche !

NB : la Commune dispose d’un lecteur de puce électronique mis à disposition gratuitement par le Syndicat de la Fourrière.



